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Les administrateurs de l'Apij à Strasbourg
Les 22, 23 et 24 octobre,

la confédération des MJC
de France a organisé une
convention accompagnée
du slogan : « C'est pas
parce qu'on est jeune
qu'on n'a rien à dire ».
Trois administrateurs de
l'Apij et trois futurs admi-
nistrateurs, accompagnés
de Julie, coordinatrice de
l'association, ont participé
aux travaux qui se sont
déroulés à Strasbourg.

Les jeunes boennais
au parlement de TUE
Cet événement a rassem-

blé 2.500 jeunes de France
et d'ailleurs. Parmi eux,
150 ambassadeurs charges
d'orchestrer des ateliers.
Les jeunes administrateurs
de l 'Apij en ont animé
deux sur « La politique et
les jeunes » et « Que se
p a s s e - t - i l dans une
MJC ? » Ces ateliers ont
abouti à des propositions
articulant des paroles et
des actes.

Le troisième jour, les jeu-
nes installés au parlement
européen, dans l'hémicy-
cle, ont voté des phrases
défis. Les axes prioritaires
qui sont ressortis mon-
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DÉCOUVERTE. Les jeunes devant le parlement européen.

trent que les jeunes veu-
lent être écoutés, qu'il est
nécessaire de valoriser
leurs initiatives et de leur
permettre d'avoir une
réelle place en politique.

Christine Daval, vice-
présidente de la commu-
nauté de communes du
pays d'Astrée avait accom-
pagné les Ligériens à

Strasbourg. Elle a participé
à plusieurs ateliers où les
débats ont été très riches
et intéressants et a pu me-
surer la volonté des jeunes
de s'impliquer dans les
conseils d'administration
au sein des MJC. Elle s'est
rendu compte que le con-
tact avec les élus était très
souvent inexistant. I

COMMÉMORATION DU ll NOVEMBRE. La commémoration de
l'Armistice aura lieu mercredi ll novembre a ll h 45. Lin rassemble-
ment est prévu place de l'Hôtel de ville, puis dépôt de gerbes et cé-
rémonie au monument aux morts devant la salle des fêtes. À l'issue
de la cérémonie, la municipalité offrira le verre de l'amitié a la salle
des fêtes.

PERMANENCE. Patrice Escoffier, conciliateur de justice, tiendra sa
permanence en mairie les jeudi 12 et 26 novembre de 9 h 30 a
ll h 30. Prendre rendez-vous au 06.42.10.94.32. _


